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Communiqué de presse  
des SNES, SNEP et SNUEP (FSU) Orléans-Tours 

 

Remplacements dans les collèges et lycées   

Explosion de la précarité, recrutement de retraités :  

Luc Chatel félicite le Rectorat d’Orléans-Tours ! 
 
Cette année, 740 titulaires enseignants, CPE et CO-PSY (appelés TZR), ont été nommés 
pour assurer les remplacements dans les collèges et lycées de notre académie. Ce nombre 
est notoirement insuffisant, puisque dans certaines disciplines, il ne reste plus aucun TZR 
disponible. Il y a 2 ans, les TZR étaient 984, avec moins d’élèves dans les 
établissements… 
 

Cette année, 1096 contractuels et vacataires (personnels non formés) ont été recrutés 
pour cette tâche de remplacement. Il y a 2 ans, à la même date, ils étaient 692…  
 

Autre « nouveauté » : le recours à des professeurs des écoles remplaçants en collège… 
 

Enfin, cerise sur le gâteau : lors de sa conférence de presse du 1er décembre, le Ministre de 
l’Education Luc Chatel n’a pas manqué de saluer l’académie d’Orléans-Tours pour avoir 
recruté 146 retraités, afin de constituer « un vivier supplémentaire de personnels 
contractuels remplaçants ». 
 

Découvrant ces « performances » de notre Rectorat, le SNES, le SNEP et le SNUEP (FSU) 
Orléans-Tours dénoncent avec force l’indécence d’une administration qui, pour 
recevoir les lauriers de son ministre, n’hésite pas à « rappeler » des retraités 
rémunérés en vacations, alors que les 16 000 suppressions de postes programmées 
dans l’Education nationale vont priver d’emploi stable des milliers de jeunes 
diplômés. 
Plus que jamais, le SNES, le SNEP et le SNUEP appellent l’ensemble de la communauté 
éducative à s’associer aux actions engagées pour défendre notre service public d’éducation ! 
 

Orléans, le 6 décembre 2010 
 


